
Participe à la réglementation relative à la formation, conformément aux articles R.4141-13 ;  R.4141-14  et R.4323-3 du code du travail. 

- NOTICE DE POSTE -

TELEPHONER AU VOLANT

Conduite à risques Consignes de sécurité 

Identification des risques 

Conduite à tenir 

Commerce terrain et 
fonctions support 

en déplacement x

 

RISQUE ROUTIER

-- Les kits mains-libre 
fixés sur oreille ne sont 
pas autorisés

- S'arrêter en lieu sûr 
pour répondre au 
téléphone ou appeler

- S'arrêter en lieu sûr 
pour lire ou écrire des 
textos ou des mails

- Utiliser un GPS intégré 
ou avec support et non le 
GPS du téléphone libre

- Rester concentré sur sa 
conduite

Traficx
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